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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 
Pêche illégale : naufrage d’un navire de pêche vietnamien,  

les 17 marins en cours d’acheminement vers Nouméa 
 
 

 
 
Victime d’une avarie moteur, le bateau vietnamien intercepté par les Forces 
armées de Nouvelle-Calédonie mercredi 8 février a sombré vendredi matin. La 
veille, les 17 marins qui étaient à bord avaient été confinés, au vu de l’état de 
leur navire, sur le bâtiment multi-missions de la marine nationale (B2M) le 
D’Entrecasteaux, qui fait actuellement route vers Nouméa. 
 
 
Les conditions météorologiques extrêmement mauvaises de ces derniers jours ont 
provoqué jeudi une avarie moteur sur le navire vietnamien, à la suite d’une 
importante entrée d’eau dans la cale. 
 
Jeudi soir, par principe de précaution, le commandant du D’Entrecasteaux a ordonné 
l’évacuation du bateau de pêche et le confinement des 17 marins vietnamiens à bord 
du B2M. Le « Blue boat », toujours en proie aux entrées d’eau, a finalement sombré 
vendredi matin avec sa marchandise. 
 
Le D’Entrecasteaux fait actuellement route vers Nouméa, où il est attendu ce week-
end.  
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Mercredi, ce bateau avait été intercepté dans le cadre de l’opération de police des 
pêches « Uatio VII », alors qu’il était en action de pêche illégale dans le secteur des 
Chesterfield. A son bord, les militaires avaient découvert 19 fûts d’holothuries.  
 
L’ordre de déroutement avait alors été donné par le haut-commissariat de la 
République en Nouvelle-Calédonie. 
 
L’infraction ayant été caractérisée, le capitaine du bateau vietnamien sera remis aux 
enquêteurs de la gendarmerie maritime pour être entendu. Les membres d’équipage 
seront confiés à la police aux frontières.  
 
 
 
 
 
 

 
 


